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Les notions clés en lien avec l’OTAN

• Le Traité de Washington

• L’OTAN

• L’Alliance

So what ? Le Traité confère :

✓ la première source de légitimité à l’action de l’OTAN (et 

des Alliés)

✓ les principes de fonctionnement de l’Alliance qui 

garantissent la prise en compte de tous les aspects y 

compris légaux
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Analyse des dispositions du Traité

• Traité prend sa base dans la Charte des Nations Unies 

(préambule)

• Met en avant les valeurs lui offrant une deuxième source de 

légitimité (existence, influence & action)

• Rappelle que son objectif est la préservation de la paix et de la 

sécurité

Les Etats parties au présent Traité, réaffirmant leur foi dans les buts et les principes de 
la Charte des Nations Unies et leur désir de vivre en paix avec tous les peuples et tous les 
gouvernements.
Déterminés à sauvegarder la liberté de leurs peuples, leur héritage commun et leur 
civilisation, fondés sur les principes de la démocratie, les libertés individuelles et le règne 
du droit. 
Soucieux de favoriser dans la région de l'Atlantique Nord le bien-être et la stabilité. 
Résolus à unir leurs efforts pour leur défense collective et pour la préservation de la paix 
et de la sécurité. Se sont mis d'accord sur le présent Traité de l'Atlantique Nord:
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Etablit l’existence du Conseil  qu’il charge de mettre en place 

l’organisation (OTAN) > mise en place d’un Comité de Défense et 

conduit à la nomination d’un SecGen

• Organisation politico-militaire

• Prise de décision au niveau politique sur base militaire

• Contrôle politique de son action à priori militaire, également de +en+ 

politique (balises de conformité vis-à-vis de l’ordre international)

• Décision par les 28 Alliés au consensus (force de la solidarité et ‘poids’ 

de la cohésion) (Alliance)

Article 9
Les parties établissent par la présente disposition un Conseil, auquel chacune d'elle sera 
représentée pour examiner les questions relatives à l'application du Traité. Le Conseil sera 
organisé de façon à pouvoir se réunir rapidement et à tout moment. Il constituera les 
organismes subsidiaires qui pourraient être nécessaires; en particulier, il établira 
immédiatement un comité de défense qui recommandera les mesures à prendre pour 
l'application des articles 3 et 5.

Analyse des dispositions du Traité
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• Mécanismes Art 4 (consutation) et

Art 5 (défense collective)

• Gestion de crise et Cooperative

security

• Concept Stratégique de 2010

approuvé les Chefs d’Etat et de

Gouvernement au Sommet de

Lisbonne

Analyse des dispositions du Traité
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Analyse des dispositions du Traité

Article 4
Les parties se consulteront chaque fois que, de l'avis de l'une d'elles, l'intégrité 
territoriale, l'indépendance politique ou la sécurité de l'une des parties sera 
menacée.

Article 5
Les parties conviennent qu'une attaque armée contre l'une ou plusieurs d'entre 
elles survenant en Europe ou en Amérique du Nord sera considérée comme une 
attaque dirigée contre toutes les parties, et en conséquence elles conviennent 
que, si une telle attaque se produit, chacune d'elles, dans l'exercice du droit de 
légitime défense, individuelle ou collective, reconnu par l'article 51 de la Charte 
des Nations Unies, assistera la partie ou les parties ainsi attaquées en prenant 
aussitôt, individuellement et d'accord avec les autres parties, telle action qu'elle 
jugera nécessaire, y compris l'emploi de la force armée, pour rétablir et assurer 
la sécurité dans la région de l'Atlantique Nord.

Toute attaque armée de cette nature et toute mesure prise en conséquence 
seront immédiatement portées à la connaissance du Conseil de Sécurité. Ces 
mesures prendront fin quand le Conseil de Sécurité aura pris les mesures 
nécessaires pour rétablir et maintenir la paix et la sécurité internationales.
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D’où l’OTAN tire-t-elle  sa légitimité ?

• Au quotidien

• Traité de Washington

• Valeurs

• Décision au Consensus et Ctl Politique

• En cas de difficultés/crise sécuritaire

• Article 4

• Article 5

• Processus OTAN de gestion de crise

• UNSCR

• Invitation (par UN ou par le pays concerné (Libye, AFG)

• R2P
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NATO OPERATIONS
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NATO OPERATIONS

Defence & Deterrence Operations

• « (Art 4) Art 5 » Ops

Crisis Response Operations

• « Non-Art 5 » Ops

• Peace Enforcing/Keeping

• Humanitarian Assistance

• Disaster Relief

Cooperative Security (Defence capacity Building)
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Processus de décision OTAN

• Pour être effectives et valables, toutes les décisions sont 
prises par le Conseil de l’Atlantique Nord (NAC) = 
Ambassadeurs/ Ministres ou les Chefs d’Etat et de 
Gouvernment

• Consensus = 28 Alliés

• Phases de processus de prise de décision:
1. Indications & Warning

2. Assessment : analyse & consultations (EU, UN, e.a.)

3. Considération politique de la nécessité de réponse et des options 
militaires possibles

4. Initiation de la planification 

5. Lancement de la mise en œuvre du plan et exécution de 
l’opération, y compris une révision périodique 

6. Phase de finalisation/transition « End State »
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Approche plus détaillée de planification

• Rmq préliminaire : souveraineté de décision

• Comprehensive approach : via le cœur de l’action , le CCOMC au 

SHAPE

• Décision et ctl politique à chaque étape

• NID est un des  documents le plus important (Pq ?)

• ! Base légale; objectifs Pol & Mil; contraintes et restrictions

• CONOPS – OPLAN (ROE REQ; Forces generation

(national caveats); degré d’autorité du Comd OTAN)

• NED permet de préciser certaines limites 

• PMR permet d’adapter la mission 

• Autres aspects : responsabilité pour dommages !

• OTAN = Int Org >> immunité (pas de juridiction compétente)

• Nations sont responsables

• Il existe des accords de régime d’exemption (ISAF, Libye)
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Autres considérations légales 

1. UNSCR-1325 « Women, Peace & Security »

2. UNSCR-1612 « Children affected by armed

conflict »

3. SOFA ( Ex : OTAN-AFG : ? Etats parties ou 

non au Traité de Rome)

4. Readiness Action Plan

Arrangements de transit (munitions, armes)
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